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Correction des limites de la zone inondable
 2 ans, 20 ans et 100 ans

sur le feuillet 31H12-020-0304 
pour le lot 1 973 779

Annexe 36

Autres éléments cartographiques

Limites de la zone inondable du feuillet 
31H12-020-0304 avant correction

Correction des limites de la zone inondable

20 ans (24,19 m)
2 ans (LHE) (23,41 m)

100 ans (24,52 m)

2 ans (LHE) 

100 ans 
20 ans 

Cadastre
Lot visé par la correction 
Cote d'élévation relevéeD

Lac des Deux-Montagnes
2 ans 23,41 m
20 ans 24,19 m

100 ans 24,52 m
Récurrence

no section
Cotes d'inondations


